

Le Conseil Constitutionnel a décidé de modifier la loi sur la liberté de communication
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Aujourd'hui, l'hébergeur n'est plus responsable que devant l'autorité
judiciaire.
La notion de «diligence appropriée» de la loi votée par le Parlement a été
considérée comme imprécise. Cette disposition a donc été supprimée.

NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 01/08/2000 à 13h34, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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